
PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE DU 12 JUIN 2018
ECOLE PUBLIQUE LA CLAIE – PLUMELEC

Mr BOUTTIER
Directeur,  
enseignant de CP-
CE1

Mme DUFOUR
Enseignante  de  
CM1-CM2

Mme BRAUD
Enseignante de CE2-
CM1

Mme COUFFIN
Enseignante  de  TPS-
PS-MS

Mme GONDRY
Enseignante de MS-GS
Absente, excusée

Mr RICHARD
Enseignant

Mr HAMON
Maire

Mr LAMARRE
Adjoint  aux  affaires  
scolaires

Mme PENHOAT
Représentante  des  
parents titulaire

Mr MOUREN
Représentant  des  
parents titulaire

Mme NEDELEC
Représentante  
des  parents  
titulaire

Mme PETIT-PIERRE
Représentante  des  
parents titulaire

Mme MAURICE L.
Représentante  des  
parents titulaire

Mme LENORMAND
Représentante  des  
parents suppléante

Mr EMERAUD
Représentant  des  
parents suppléant 
Absent

Mme GOZLAN
Représentante  
des  parents  
suppléante
Absente

Mme OUVRARD
Représentante  des  
parents suppléante
Absente

Mme HAYS
Agent  municipale,  
invitée  par  le  
directeur

Mme TASTARD
ATSEM  de  l’école,  
invitée  par  le  
directeur

Mme GILLET
Agent  municipale,  
invitée par le directeur

Mr Bouttier demande à ce qu’il y ait deux secrétaires de séance et un gardien du temps, Mesdames Petit-Pierre et Couffin  
sont secrétaires, Mr Bouttier est gardien du temps/
Il est rappelé que Mmes Hays, Gillet et Tastard ne peuvent prendre part aux votes.
Mr Bouttier rappelle l’ordre du jour.

1 – VOTE DU PROCES-VERBAL du conseil d'école n°2

Le procès-verbal est adopté à l'unanimité.

2 – BILAN DES TRAVAUX EFFECTUES  ET A EFFECTUER DANS L'ECOLE

Lors du dernier conseil d'école, Mme Braud avait signalé l'absence de frein sur la porte menant de sa classe vers la cour. 
Le frein a été revu depuis par les agents municipaux.

Demande de travaux de l'été
− Revoir toutes les portes donnant sur l'extérieur
− De nombreux élèves viennent en vélo à l'école.L'équipe enseignante souhaiterait  qu'un parking vélo soit  créé 
durant l'été, si possible au bout de la classe de CE2-CM1. Cela concerne environ 10 enfants (vélos et trottinette). Mr  
Lamarre va voir avec les services techniques ce qu'il est possible de faire.
Mr Lamarre précise que les demandes de travaux pour l'été sont à transmettre avant la fin du mois de juin, afin que les  
services techniques puissent s'organiser.

3 – ACTIONS ET PROJETS PEDAGOGIQUES PASSES, EN COURS ET A VENIR

Projets concernant toute l'école 
− Animation chiens de traîneau : l'association West Passion Nordic est venue présenter les chiens de traîneau dans 
l'école le vendredi 8 juin. Cette association sera également présente lors de la fête de l'école. Cela a permis aux élèves 



d'apprendre à approcher sereinement ces animaux. Un travail sera mené en classe sur ce thème d'ici la fête de l'école.
− Au travers des TAP et d'une semaine spéciale (du 9 au 14 avril), les élèves de l'école ont été sensibilisés à la 
sécurité routière par la municipalité. 
− Portes ouvertes de l'école : elles se sont déroulées au mois de mars. Les élèves ont eu plaisir à montrer à leurs 
parents ce qui se passait dans les classes. Cela a également permis aux parents et aux élèves d'aller voir les autres  
classes.

PS – MS – GS 
− Le projet  de théâtre d'argile s'est  conclu le  23 février par une restitution.  L'équipe enseignante remercie  la  

municipalité,  l'Amicale  ainsi  que  les  parents  accompagnateurs  qui  ont  permis  de  rendre  ce  projet  
possible.  Monsieur  Lamarre  fait  remonter  qu'il  n'a  pas  eu  de  réponse  de  la  part  du  Pays  de  Pontivy  et  de 
l'association Mil Tam concernant ses demandes de précisions sur le budget et sur la participation de la mairie. La 
municipalité a bien voulu répondre aux demandes de ce projet pour les enfants, malgré ce manque de réponse, ce  
ne sera pas le cas la prochaine fois. Mr Lamarre précise qu'il ne tient pas l'équipe enseignante pour responsable  
de ce manque de réponse.

− P'tit Bal breton : au mois de mars, les élèves de maternelle se sont rendus au P''tit Bal Breton à Monterblanc.
− Ecoute et chante : les élèves se sont rendus le 8 avril à l'école de Bignan pour un projet autour des chants appris  
tout au long de l'année.
− Sortie à l'aquarium : les élèves se sont rendus à l'aquarium de Vannes le 25 mai.
− Le 25 juin, les élèves de maternelle se rendront à l’île d'Arz pour poursuivre leur travail sur le milieu marin.
− Accueil des futurs inscrits : Sonia Couffin organise un goûter d'accueil pour les enfants qui feront leur première  
rentrée l'année prochaine, le mercredi 27 juin.

CP-CE1 
− Le projet « géocaching » avance. Les élèves ont eux mêmes trouvé différentes caches sur un circuit du côté du 
moulin de la Grée. Ils vont bientôt aller découvrir le parcours sur lequel ils vont eux-mêmes placer des caches. En attente  
du soleil afin de mettre en place les caches, parcours trouvé en lien avec la municipalité.
− Le 25 juin, les élèves de CP-CE1 se rendront au parc animalier de Branféré.

CE2-CM1 et CM1-CM2
− Escrime : chaque classe a bénéficié de 10 séances d'escrime avec le maître d'arme du club de Ploërmel.
− Le 23 mai, les élèves des deux classes ont été sensibilisés aux risques de l'électricité par une intervenante d'EDF.
− Les classes ont participé à différents ateliers dans le cadre du Grand Prix de Plumelec.

CM1-CM2
− Le 7 juin, les élèves de CM1-CM2 se sont rendus au collège public de St Jean-Brevélay dans le cadre de la liaison 
CM2-6ème.
− Les élèves iront prochainement installer les nichoirs à chouette qu'ils ont fabriqué eux-mêmes en fonction de la  
météo.

Liaison GS-CP
Afin d'appréhender au mieux ce passage important de la maternelle à l'élémentaire,  les élèves de grande section se 
rendent dans la classe de CP-CE1 pour 4 séances.

L'année prochaine
− Projet  avec  le  CAUE  (Conseil  d'Architecture,  de  l'Urbanisme  et  de  l'Environnement) :  le  CAUE  propose  des 
interventions en classe. L'équipe enseignante va prochainement les rencontrer pour réfléchir à un projet pour l'année 



prochaine en rapport avec la construction de la nouvelle école.
− L'année scolaire prochaine sera la dernière année que nous passerons complètement dans ces locaux. L'équipe 
enseignante réfléchit à un projet sur l'histoire de cette école, l'histoire de l'école publique à Plumelec. 
− Projet CMC : Le service culturel de Centre Morbihan Communauté propose aux écoles plusieurs projets culturels 
et artistiques. Chaque école doit ensuite postuler sur les projets qui l'intéresse. L'équipe enseignante va postuler sur un 
projet musical et un projet autour de la mosaïque.

4 – PREPARATION DE LA RENTREE 2018-2019

Voici les effectifs actuels : 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL
Classe de Sonia COUFFIN
ATSEM : Alicia MERLE

4 16 6 26

Classe de Sylvie GONDRY
ATSEM : Sophie TASTARD

9 18 27

Classe de Julien BOUTTIER
(Déchargé  le  mardi  par  Gilian  
RICHARD)

8 15 1 24

Classe de Sylvie PONT LE ROCH
(Remplacée par Marine BRAUD)

15 8 23

Classe de Fabienne DUFOUR 9 12 21
TOTAL 4 16 15 18 8 15 16 17 12 121

Voici une prévision d'effectifs et de répartition pour l'année prochaine : 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL
Classe de Sonia COUFFIN
ATSEM : Alicia MERLE

6 11 5 22

Classe de Sylvie GONDRY
ATSEM : Sophie TASTARD

9 13 22

Classe de Julien BOUTTIER
(Remplaçant à désigner)

17 9 26

Classe de Sylvie PONT LE ROCH 18 6 24
Classe de Fabienne DUFOUR 8 16 24
TOTAL 6 11 14 13 17 9 18 14 16 118

L'équipe enseignante a questionné toutes les familles de l'école pour connaître les effectifs de l'année prochaine. Hormis  
les départs de 11 CM2 sur 12 (un maintien en CM2), il y a 7 départs qui s'expliquent ainsi : 

− 5 départs pour cause de déménagement
− 2 départs pour cause d'inscription dans une école plus proche du domicile des parents et sur le trajet de leur  

travail.

A la rentrée de septembre 2017, les effectifs étaient de 118 élèves. Il est également possible qu'il y ait des arrivées 
durant l'été, ce qui pourrait faire évoluer la répartition actuelle qui n'est que provisoire. La répartition définitive ne sera 
affiché que le vendredi 31 août. 



Rythmes scolaires
Suite  au  vote  du  conseil  d'école  du  12  février  dernier,  le  conseil  municipal  ainsi  que  la  DASEN se  sont  prononcés  
favorablement pour un retour à 4 jours l'année prochaine. La région Bretagne, organisatrice du ramassage scolaire, nous  
a également confirmé son accord.
Les horaires de l'année prochaine seront donc les suivantes : 

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI
Matin 8h55 - 12h00
Pause méridienne 12h00 - 13h40
Après-midi 13h40 - 16h35

Madame Petit-Pierre demande s'il sera toujours possible d'amener les enfants de maternelle entre 13h10 et 13h20.  Mme 
COUFFIN répond que cela n'a pas encore été décidé. Tous les élèves seront accueillis dix minutes avant le début de la  
classe, à 8h45 et 13h30.

Organisation des temps péri-scolaires
L'équipe enseignante souhaiterait qu'un référent des différents temps péri-scolaires soit nommé pour l'année prochaine, 
afin de n'avoir qu'un seul interlocuteur, un peu comme pouvait le faire Aïcha. Il serait souhaitable que cet interlocuteur  
soit le même pour la garderie et la cantine. 
L'équipe enseignante sollicite également la municipalité sur la possibilité d'organiser, comme les années précédentes, une 
réunion sur  le  temps de la  pré-rentrée avec  les  différents  agents municipaux intervenant  auprès  des  enfants,  le/la  
responsable des temps péri-scolaires afin de définir ensemble précisément le fonctionnement de ces temps et que les 
règles soient les mêmes sur les temps municipaux et scolaires. Mr Lamarre est favorable à cette réunion. Mr Bouttier 
proposera une date. L'équipe enseignante aimerait également que quelques réunions puissent avoir lieu dans l'année 
pour faire un point sur ces temps péri-scolaires.
L'équipe  enseignante  voudrait  également  savoir  si  une  organisation  a  été  retenue  pour  l'année  prochaine  pour  ces  
différents temps municipaux. Mr Lamarre précise que l'organisation des temps municipaux n'est pas encore établie pour  
l'année 2018-2019. Elle le sera avant la fin de l'année scolaire. Les agents en poste cette année en CAE seront reconduits  
l'année prochaine avec des CDD.

5 – CLASSE DE NEIGE 2018-2019

Mme Dufour explique que l'organisation de la classe de neige a déjà commencé. Elle aura lieu dans les Pyrénées durant 
une semaine sur les mois de mars-avril (la date reste à confirmer) et concernera les élèves de CE2, CM1 et CM2.
Cette classe de neige est organisée par Mmes Dufour et Pont Le Roch.
Le coût global du séjour est d'environ 20 000€ pour  47 enfants et 4 accompagnateurs (Enseignantes et parents). 
Cette classe de neige concernera également quelques enfants scolarisés dans l'école mais non-domiciliés à Plumelec. Ces  
enfants ne sont  pas bénéficiaires de la  subvention municipale.  Mme Dufour  demande à la  municipalité si  les  autres 
communes sont dans l'obligation de participer au financement de ce projet. Mr Hamon répond que les autres municipalités  
n'ont aucune obligation, mais incite l'équipe enseignante a envoyer un courrier à ces communes.
Mme Dufour précise également que le voyage concernera également 3 ou 4 AVS dont il faudra aussi financer le voyage.

6 – REFLEXION SUR L'AIDE AUX DEVOIRS EN 2018-2019

Suite à la suggestion des représentants de parents d'élèves lors du dernier conseil d'école, l'équipe enseignante a réfléchi  
à la possibilité de mettre en place une aide aux devoirs, dans le cadre des 36H annuelles d'APC (Activités Pédagogiques  
Complémentaires) que doit effectuer chaque enseignant.



Mme DUFOUR a déjà mis en place ce système dans sa classe pour des élèves volontaires. L'équipe enseignante y réfléchit  
à l'échelle de l'école mais n'est pas encore d'accord sur les modalités de mise en place. La question est notamment de  
savoir si le choix des enfants participant à ce temps d'aide aux devoirs serait fait par les enseignants, les enfants ou les  
parents.

7 – QUESTIONS DIVERSES

Mr BOUTTIER n'a reçu aucune question diverse. Il faut en conclure que tout va bien dans l'école.

Mr  BOUTTIER  remercie  tous  les  membres  du  conseil  d'école  pour  leur  participation  à  la  vie  de  l'école,  et  plus  
particulièrement  Mme NEDELEC pour  son engagement au service  de l'école  depuis  plusieurs  années.  Mme NEDELEC 
remercie l'équipe enseignante d'avoir soutenu et aidé ses enfants, tout au long de leur scolarité.

Le conseil d'école se termine à 18h45

Signatures : 

Mr BOUTTIER, Directeur Mr HAMON, maire


